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k È S v i .T Â t  de oe qui s^efi pâ jfé làpk i^  
à ^AJfcmhlée Nationale.

N». C X L V I I I .

ï)u  Mardi ««'’• Décembre
Séance de famtdi foir'i,

ONSlEUR le vicomte de Noailles a demandé qli5 
le comité niilitaice fût entendu mardi à deux heures,  c« 
qui a été accordéi .

M. de Virieux a annoncé enfuite un très*grand nombrtü 
^e dons patriotiques, parnii lefquels l’affemblée a diftia- 
gué', par des applaudiffemens, celui dés citoyens de Genèveg 
g u ico m m e ceux de Nemchâtel, font des facrifices en 
faveur de la liberté françaife. Sans doute la France n’a pas 
tefûin des fecours des autres peuples ; mais elle craindroiq 
d’affliger par des refus les citoyens qui font des oéres dont 
le p.'.ndpe eft fi louable,'

C eft par le même motif que l’afleihbléea vu avec fa-; 
fisfaéUon la contribution patriotique offerte par M, Edouard  ̂
anglais, pour les biens qu’il pofféde en France.

Pans le mois d’oclobré dernier, un Français, habitanl 
de Pétersboiifg , aveît envoyé ‘ un don patriotique très- 
confldérable à l’affcmblée, un autre Français , né eii 
Normandie, &  qui habite Am Serdam prie auffi l’affeHi-* 
blée d’accepter un don patriotique de 20,000 livres. L’af̂  
fembléetouchée de ces femimens véritablement Français j

Tèiriê !y\  £ ' f
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% erdonné qu’U en feroit fait mendon dans le procè&H 
yerbaj,

L’ofdre du travail a ramené l’affaire des împofjtions dtf 
Champagne. Nous avons rendu compte dans un précér 
dent numéro , de la réelamation de cette province préfènr 
ié« par M. de Cernon, &  du renvoi que l’affenifalée en 
avoit fait au Comité des finances.. . .

M. Anfon,  rapporteur de ce comité, au lieu de s’occuper 
de la Champagne, i  parlé long-temps des différens 
rôles d’iinpofitions qui étoient en ufage à Paris, pour let 
différentes claffas des privilégiés. « L’affaire de Champagne 
ne peut «voir lieu, dif«it-il, que quand vous aurefc décrété 
que tons lès habitan« de Paris feront impofés dans les 
mêmes rôles fans dHirnfliBn. Il faut anéantir la trace des 
privilèges, &  k s  foumettre à l’unité des principes de raf* 
famblée nationale. »

M. Dubois de Crancei a voulu ramener M. Ànfoii a 
l ’ordre du jour, en lui difant qu’il s’agiffoit de ia Cham­
pagne &  non de Paris,

. M  Anfon a lu cependant un décret qui ne concernoü 
que Paris ;  mais M. Dubois de Crancei a preffè de nouveau 
le rapporteur de s'occuper de la Champagne.

Il paroiffoit que M. Anfon inclinoit fort, félon le vœu 
du comité, à ce que le décret pour les Parifiens ptéccdàt 
celui des Champenois 5 mais j enfin, M. Anfon a été forci 
de lire le décret fuivant : ‘

« L’affemblée nationale, confidérantqü’ils’eft élevé, dans 
quelque pays de taille perfonnelle, des difficultés pour l'exé  ̂
cution de fon décret du feptembre dernier fur la coii- 
feflion des rôles de l’impofition ordinaire, à taifon de la 
taxe perfonnelle , relatives* aux revenus des propriétaires 
qui n’ont pas été encore impofés, qui n’exploitem pas par 
eux-mêmes, &  ont un autre domicile que celui du lieu de 
leur propriété.

^ Coofidérant en outre qu’en 1790 lei impolîtiûnS of'^
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binaire» &  celles des vingtièmes fefont réunies en un ft'al 
impôt, dont le mede de répartition repofera fur des prin­
cipes plus ju^es, &  qu’il y  auroii des inconvéniens à 
changer les rôles pour une feule année. s

n Décrète que les propriétaires ci-devant privilégiés fe‘  
çonc impofes pour les flx derniers mois dé 1789, &  pour 
l’année 1 7 9 0 ,comme l’ont été pour l’année i789le»pra- 
Pfiétaircs aoa privilégiés à raifon de la taxe pcrfonnelle, 
relativement aux revenus de ces propriétaires qui n’exploi- 
tenç pas; par eux-mêmes, &  qui ont un autre domicile que 
celai du lieu dans lequehcftfmiée cette propriété, f

M. de Cernou fc plaigHolt de ce que , par ce décret,
51 y  auroit plus.de deux millions de matière impofable qui 
échapperoit à l’impôt fupporté par la Oiampagne. M. àe 
ttUvdine, après avoir expliquè-la différence qui fe trouve 
entre la taille réelle St la taille perfonnelle, a difaité la 
qiieftion touchant l’impoCiion des privilégiés dans le lieu 

leur domicile.
M. le Chapelier a attaqué la difpofition du projet de 

décret, en ce qu’il doimoit au ' maire feul rexamen des 
_p!alnies à raifon des taxes au-dcffoHS de 2̂  livres.

M. d’Atpbli , après avoir intéreffé raflbtnblce en faveur 
de plufieurs comniimautés grêlées que le roi ne pcnvôit 
fpulager , a dit que iç peuple.devait fe reffentir du décret 
qle 25 fepîepibçe dernier; que les ci-devam. privilégiés as 
dévoient payer qu’à fa décharge; &  il a demandé e*- 
prcfléinent que chaque coittribwah'.e payât l’Impôt dans 
le lieu où (es propriétés fout fituées, &  non dans.celpi de 
Joa doniicflc.

Suivant M. i’Hbbé Comtes, on devoir fairp deux VôleS ; 
•Klin pour les ci-tievant privilégiés  ̂ &  l’antre pour Tes 
«oii'privilégiés , &  que ks femmes comprifes dans le pre­
mier rôle feroient portées en moins impofé fur le fé'cond 

M. Biozat s’eft élevé avec force contre le plan de décret 
:^rBié-p?r-, le comùié , qui propofoit d’impofer les proprié-i.
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»aires au lieu du doinicUe. Il a fait fentîr que eç feroU 
icrafer les provinces , que les peuples, ne feroieni pas 
foulages, &  qu’un pareil décret feroit expoft à l’inexé» 
cution.
' ‘ Avant que la difcuffioa ait été fermée, les trois èvêchéi» 
&  le Lyormois, ont demandé que le dceret pour là Cbaro* 
pagne leur fût commun. Piufieurs membres ont reclame pour 
<^'il devint général , &  cette dernière opinion a été 
dSVptée.

M. Emeri a propofé enfuite une motion à laquelle M. 
prieur '& autres membres ont; propofé des amendemens ; 
inais la qireftion préalable les a éloignés, &  la motion de 
M. Emeri a été mifc aux voix; il en a réfulté le décret 
fulvànt:
' « L’affemblée nationale décrète que l’article a de fon 

'décret du a6 feptembre dernier fera exécuté félon fa forme 
&  teneur, &  qu’en conféquence tous les ci-dcvani privî'* 
le'giés feront impofés pour les fix derniers mois dé 
& 1 7 9 0  à raifon de leurs biens, non dans le lieu où ils 
©nt leur domicile, mais dans celui où leurs biens font 
Éwés,  &  fera le préfent' décret préfenté üiceflamment à 
la fenâictn du ro i, &  cnVoyè aux municipalités &  autres 
corps adminifiratifs v.
' L’aâàirc concernant le comité des colonies fera vrai- 

femblablement le' premier objet à difeuter dans la feance 
ce foif.

Séance d'hier*

'Après la levure des adreffes &  du procès- 
Téance de famedi , M. de la Jacqueminière 
autres membres ont demandé qu’il fût fait 
au décret 'des importions , cette demande 
tiée à la 'fèance' de ce foir.

La communauté de Goffefin en Bretagne a 
pa( ÎotlEne petit produiré de plus grands

vcrEal de la 
&  plufieuis 

une addition 
a été ajour*

prouvé que. 
faèrlÉcss qi^.
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Ceiiit de la contribution patriotiqvie. Elle a pHè i‘l(Teî1ibléd 
de recevoir un don de 4125 livres au de là du quart de», 
revenus.

D ’après la lUarclie de l’crpflt humain 6c les progtèi 
irréfiftifales de la liberté , ou devoit bien prévoir que léi 
diftïrens pays fournis à la domination trançcife, telTcn- 
liroient tôt ou tard l’infiiiencc des principes qui la régé­
nèrent : ainfi l’on fem de pioche en proche les fcco-.|S|| 
d’un tremblement de terre ; la France, devenue libre, 
vu tous fes habitans armes prefqu’en même temps 
la ëéfenfe de leur nouvelle conqitête. Une armée tiatio- 
liale étoit fortie tout - ii - coup de fon fein pour efFrayef 
à jamais le defpotifme Sc les ariftocraties, Le même évè­
nement vient de fe reproduire dans l’ile de Corfe. Il cft 
trifte que des malheurs aient précédé les premiers effort* 
de ces braves infulaires qui ont tant de fois combattu pouf 
la liberté.

M. de V olney, un des fecréiaires, a fait leûure d’une 
lettre écrite par les membres de la coimmme de Jlaftia, 
dans rifle de Corfe, par laquelle ils expofem à leurs dé" 
putés , les événemeus furvenu» dans l’ille , &  l’adhèfroii dit 
peuple Corfe à la ConfUtution frauçoife j la voici î

«  M e s s i e u r s ,

'■ ■ fl L’orage vient enfin d’éclater J voici le récit rrés» 
précis du fait tragique arrivé entre les bourgeois de Baftia &  
le' régiment du Maine.

1» Le 5 du courant ,• .apres en avoir amplement prévsïitf 
îvL le vicomte de Baflin , commandant de Corfe, tout® 
l.i'ville l'eft aflemblée dans l’églife paroiffiale de Saint-Jean ;  ' 
afin de procéder à l’enrégiflreraent de la garde nâttonafci 
Lé comm.andant lui-même a bien voulu venir parmi les. 
citoyens dans l’églife. Dans le 'temps que les bourgeois 
étoient paifibleraent entrés dans la fiille, on entend bafff^' 
la générale, &  attfli-t5i on Viéflf nous a-vertlr que" M,' (Sÿ
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mander que l’île de Corie foit déclarée partie intégrante 
de la monarchie, &  nous ne pouvons vous cacher que 
nous femmes très-étonnés de voir que vous ne préfeatez 
jamais cette demande à l’aiTemblse nationale.

n Vous avez beau nous dire que votre admiflion, comme 
députés, nous déclare par le fait province de France, 
cela ne fufflt pas. Le miniftèrs nous a conquis par l a  

force, &  d’après un traité pafîè avec là république de 
Gènes, qui n'avoit nullemem le droit de nous céder. Pot» 
notre fureté &  pour que nous foyons Français à jamais, 
ce qui cfl notre unique vœ u, il nous faut un décret de 
la nation fur une demande faite par vous , meiTicuts, qui 
êtes nos repréfentans librement &  légalement élus.

» Nous attendons votre réponfe avec le plus grand em~ 
preCement, &  foyez fûrs qu’elle décidera de la rranquilliié 
du pays.

Il A  préfent tout va bien, la milice nationale monte 
h  garde é la porte du général, au port, à la citadelle, 
&  par-tout où il y  a befoin de fentinelles. Veuillez bien, 
en attendant le procès-verbal, repréfenter à l’auguHe af- 
femblée nationale que nous avons pris les armes pour 
faire exécuter fes décrets, &  que nous ne les quitterons 
point qu’ils n’oiem été exécutés. Signés Galeairini, Gmtfeo , 
Morati, membres de la commune de Baflia, »

A  la leûure de cette lettre, tous les cœurs ont été faifis 
d’indigttation, en apprenant que deux enfans avoient été 
maffacrès par une foldatefque effrénee , &  que des ci­
toyens paifibles avoient été üiveftis dans le temple de It 
religion, parce qu’ils s’occupoient de leur liberté.

M. Saheetti, député de l’i lc , a propofé, d’après le 
vœu do fes commettans, que la Corfe fut déclarée partie 
imégranie de l’empire François, &  que fes habitans fulTent 
régis par la même confiitution que la France,

M. d’Eftourme! a demandé qu’il fû t, de plus fort, or­
donné que tous les décrets de ralTemblce fuffent envoyés
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exaâèment' dans tontes ies provinces ; un autre a pto* 
pofé d’ajouter au décret, que c’étoit (ur la demande &  le 
confentement libre de l’ile de Corfe.

On a demandé enfuite que le pouvoir exécutif fût char­
gé d'envoyer tous les décrets dans l’ile de Corfe ; ces 
mots, fûi chargé, ont catifé quelques débats ; fuivant M’ 
Target, il failoit d ire ;/2f rtejuts-f fiiivam M. Bninct de 
ta Tuque, que le'roi fût fuppliè-, cette dernière forme a 
prévalu, non comme étant dans l’idiôme de la liberté, 
mais parce que c'eft honorer la nation , que de rendre 
des hommages à fon chefé

On eft allé aux voix, &. l’affcmblée a décréié ce qui fuit ;
« L’ile de Corfe eft déclarée partie de l'empire français; 

fes habitans feroat régis par la mêaie conftimtion c;iie les 
outres Français; & q u e , dès ce moment, le roi eft fuppüé 
d’envoyer tous les décrets de l’aftemfaiée nationale à l’ile 
de Corfe

M. de Silleri a dit que nous n’avions que trop d’exemples 
•des ddmembremens de la monarchie ; que la Louifiane , 
Un des plus beaux évblilTemens, avoir été cédée aux Ef- 
pagnols fans le confenteinent de la nation ; qu’ainfi il 
falloir décréter que, dans aucun cas, le pouvoir executif 
BC pourra concéder aucun pays fans ce ccnfcntemcnt exprès.

On a demandé l’ajourrement de cette motion.
M. de Mirabeau en a fait une autre qui a eu plus de 

fuceès. I! a propofe d» décréter que les Corfes qui, après 
avoir combattu pour la défenfe delà liberté, fe fort ex­
patriés par l’iffet &  les fuites de la conquête de leur île ; 
&  qui cependant ne font aceufés d’aucuns délits légaux j 
aient, dès ce moment, la feeuke de rentrer dans leur 
pays, pour y  exercer tous les droits de citoyens français,

que le toi foit fupplié de donner tous les ordres né'* 
«eflaires pour cet objer.

Voilà une motion digne d'ètre transformée en loi par 
pn peuple qui veut être libre; aiifli a-t-elle d’abord pro-
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®uit 3ans î’affemblèe un cnthoiifiafme gcniral, ^ais bien» 
»ôt après M. Dellourmel &: M. de Momlaiifier en ont 
demandé l’ajàumement.

M.- le prince de Poix penfoU qü’on devoir ccnfulter fut 
:̂e point le pouYolr exécutif, comme fi les régénérateurs do 

la liberté pôuvoient méconnoître les droits de ceux quï 
l ’avoient fi ceiirageufemenc défendue. Mais M. Morgin ds 
Roquefort a infifté pour le fuccès de la matlon de M. de 
Mirabeau, qui s’eft écrié : «Je ne conçois pas comment 
la liberté, quand elle eft innocente,  n’obtient pas fubite- 
ment votre proteftion «.

M. Gatnier de Bioaat a demandé la fuppreflion des ttioà 
délits légaux , comme étant une expreffion olsfcurc &  in*

■ cohérente. *
M. de hÇ.rabeau a voulu la défendre, en diCmt qù’il y  

avoir des délits artificiels, des délits arbitraires &  des délitŝ  
légaux ; que tout le monde dcvoii en fentir la différence.

>i Mais fi vous êtes obligé d’en donner l’explication, i. 
«répondu le vicomte fon frère, elle eft donc cbfcure »>.
' M. Saliçetfi a fait diveffion à ce contbat grammatical j 
tn  difant que la motion de M. de Mirabeau étoit dp article 
exprès du cahier de l’ile dç Çorfe.
' «J’alîtire l’affemblée, a-t-ü d it, qu'il n'y a aucun dan­

ger à rapp'cllér les fugitifs que l’infurreélion n’eft poipt à 
craindre ; je m’offre pour otage ; 'd’aillèurs ils ne font notés 
■ cl’aueuH crime -, comment vous refuferiea-vous à augmente  ̂
le nombre de nos frèrês &  des Fraîiçoîs ? ».

M. -de Montlaufief a infifté dé. plus, fort pour que la 
■ quéftion fût ajournée.

« Il ïâut fe 'hâïec, au contftiré , de décréter une motion 
suffi honorable, a dit M. Barrère de Vieuzac ; il faut que 
Paoli lui-même apprenne  ̂devenir François ; un tel défen- 
feitt de la liberté de fon pays éft digne d'une nation qui % 
^cco«é fi courageufement fes fers.
• ' w J’avoue , ’a dit encore M.^de Mirabeau, que les premiers
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ta s  de jn* jôuneiTe ont été fouillés par une participation S 
la conquête de la Corfe; mais je demande fi votre intéréi 
feroit, &  fl la clémence du roi pourroit permeitrc qu'uq 
pareil délit fiât imputé aux malheureux Corfes d’alors.

M II ne faut pas tant de philqfophie &  d’cloquençe dan| 
les décrets de l’affemblée, a dit M. Andrie\ix >>.

C'efl donc ainfi que l'cn cherchoit à verfer le ridicule fur 
un décret que la juflice &  l’humanité réçlamoient depuis 
long-temps, &  qui deveit honorer les premiers momciis 
de la Jiherté fr^htoif* j auffi M. de Mirabeau s'eft -  il éerip 
avec une forte d’inapàtience: «je n’aacois pas cru que le 
n î o { d ç e û t  produit'ici l’effet de l'eau fur des W ro - 
fhogues,

Le tumulte a précédé quelque temps la délibératioiy 
Autant ij tardoit h une partie de l’affemblée de confacrer 
folemnelktnerrt le retour des Corfes fugitifs, autant l’autrp 
Iiartic s’efforçoit d’y  apporter des obftades. On a fait une 
première épreuve qui a été douteufe. J-e tuipulte a re­
commencé. M. Dupooi de Bigorre a demandé que certain  ̂
Bjembres fuffept pçmroés daps Iç procès-verbal comme 
penurbatcurs des délibérations de l’aflemblée. On a fait utip 
fécondé épreuve fur l’ajournement qui a été rejetté.

M. de Boufmart a demandé alors la fupprdllon de,,ces 
iDOtS , ^ui après avoir combattu pour la defenje 4e Ut libeni^ 
comme injurieux à la mémoire du feu roi.

Mais fl les Corfes, «at été conquis, pourquoi ne pap 
tonvenir qu’on avoir attaqué leur liberté ?

N’eft-il pas plus beau de voir la France publier aux 
yeux de Teurepe d’iuffi grandes vérités ? Le roi Jean 
fait çar j f  la vérité éloit,perdue , ori d ŷroif la retrpuyer dans la 
louche des rois ; à plus forte raifon doit - on la retrouver 
dans les décrets des alTemhlées nationales.

On eft allé aux voix fur l’ameud^ment de M. 4e Boui]; 
laart, qui a été rejetté.

M, Lavle a demandé que les Corfes qui rentrerej,en^

M
ae
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^kns file fuÀent tenus de prêter ferment de fidélités 
Leur retour feul, a dit M. Sallcetti, prouvera leur fidé­
lité, &  le nom de Français que vous leur avez donné j 
fnfiira pour l’affurer.

Enfin, on cft allé aux voix iur la motion de M. do 
Mirabeau, qui a été adoptée en fubiftituant aux mots 
délits légaux i ceux-ci jideüw déterminés par la loi.

M. le préfident a dit que le roi avoit donné fa fanc-i 
lîbn au décret qui difpenfoit les officiers du parlement de 
Metz de comparoître devant î’aïTemblée nationale. M. de 
Crancei a lu un mémoire de M. le garde-des-fceaux^ 
p2T lequel il annoiice que le roi a dormé les ordres les 
plus précis à tous les agens de fon pouvoir pour l’exlf 
cuiion des décrets, pour rétablir l’ordre troublé dans 
plufieurs provinces, dans le Cambrefis &  dans le diocèfe 
de Treguier ; que le roi avoit fanûionné quatre aiitrcj 
déçrets : le premier, pour la faifie des grains confifqucsj 
le fécond , concernant la difpoCtion des bénéfices, à 1 ex­
ception de ceux qui dépendent du patronage Inique &  
des cures i le trolfième, fur la fauve-garde des biens ec* 
ciéûaftiques; le quatrième j pour la confervation des bit 
kliotiieques &  archives des établlflemens eccléfialHques.

M, le garde-des-fceaux a envoyé en même temps là 
note dés enregillremens du décret concernant les vacances 
des cours. Il en réfultoit que i’enregiftrement a été fait 
purement &  fimplement par les parteœens d’A ix , Bcr- 
deaux, Befançon, Douai, Grenoble , Metz ,  Nanci, 
Paris, Rouen, Jouloufe &  les confciis fouverains d'à 
Coimar 6c de Perpignan. M. le garde-des-fceanx a ip̂  
formé l’affemblée que la chambre des vacations de Pau a 
procédé le 19 à renregiftrenieni du décret des vacances, 
éc de ceux du prêt à intérêt, de? vceux religieux &  d« 
l'a iTi cédiire criminelle. _ ,

Point de nouvelles du parkinçflt dç Dijon} (il ii’cft 
rentré que le a6).
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